
 
 

 

DIPER 

 
Affaire suivie par :  

Annie JERPHAGNON-GRANDJEAN 

Stéphanie COMMARET 

Tél : 04 74 45 58 56 

Mél : ce.ia01-diper@ac-lyon.fr  

 

10, rue de la Paix 

BP 404 

01012 Bourg-en-Bresse Cedex 

 

Bourg-en-Bresse, le 4  juillet 2023 

 

L’inspectrice d’académie 

directrice académique des services 

de l’éducation nationale de l’Ain 

à 

Mesdames les enseignantes et messieurs  

les enseignants du premier degré public 

 

S/c de mesdames et messieurs les inspectrices  

et les inspecteurs de l’éducation nationale    

 
Objet : Appel à candidatures N° 36 relatif à 1 poste de conseiller pédagogique du premier degré (CP1D) mission EPS. 

 

Pièce(s) Jointe(s) : Le formulaire de candidature et l’annexe correspondant à la fiche de poste. 

 

 1 Poste de conseiller pédagogique du 1er degré en circonscription mission EPS. 

 

ANNULE ET REMPLACE LE PRECEDENT APPEL A CANDIDATURE – CIRCO PERON ET NON GEX 

L’enseignant est placé sous l’autorité hiérarchique de l’inspecteur de l’éducation nationale de la 

circonscription à compter du 01/09/2023.  

Nombre et Nature des postes et sa circonscription Fiche de Poste 

1 CP1D EPS PERON Annexe 1 
 

* Le candidat retenu sur ce poste sera affecté à titre provisoire sur la totalité de l’année, il reste titulaire de son poste ou de celui obtenu lors 
du mouvement. 
**Les missions numériques sont assumées à 50% et complétées par 50% d’autres dossiers confiés par l’IEN. 

 

Le dossier de candidature, constitué d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation et de la fiche de 

candidature en annexe devra être adressé pour le jeudi 6 juillet 2023, à votre inspecteur de 

circonscription qui après avis le transmettra à la division des personnels pour le vendredi 7 juillet 2023 

délai de rigueur. Les candidatures parvenues au-delà de cette date ne pourront être prises en compte. 
 

La commission d’entretien se réunira le mardi 11 juillet 2023 à partir de 13h30 en visio-conférence. Le 

lien sera adressé dans la convocation. 
 

Les candidats seront informés par courriel adressé sur leur adresse académique (prenom.nom@ac-

lyon.fr) de l’horaire de leur entretien. 
  

Les candidats retenus seront nommés à titre provisoire au 1er septembre 2023 sur le poste sur lequel ils 

ont candidaté.  

 

Pour rappel, les candidats ne sont pas autorisés à postuler à tout appel à candidature ultérieur en vue 

de pourvoir un poste à la rentrée scolaire 2023. 

 

 

 

 
          Marilyne Rémer 

 

 



 
 

 
 

 
 
 

 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
 

   Poste CP1D mission EPS  
 

 
 

NOM : ……………………………………………………………….………………………   Prénom : ………………………………………………………………. 

 

 Téléphone portable : ……………………………………………………………………… 

 

 Adresse électronique professionnelle : ...............................................................................................@ac-lyon.fr 
(adresse sur laquelle sera envoyée la convocation à l’entretien) 

 

 Titulaire d’un CAFIPEMF :                              OUI                                          NON  

 

  
 

 

 

 

 A envoyer à l’IEN de circonscription au plus tard le jeudi 6 juillet 2023  

qui le transmettra à la division des personnels  

pour le vendredi 7 juillet 2023 

 
 

Avis motivé de l’IEN de la circonscription d’origine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                               À_______________________________, le ______________________ 

                                                    L’inspecteur(rice) de l’éducation nationale 
 
 
 
 
 

 

 


